
Acceptation de la CHARTE REFERENT 

Que signifie être référent     ?  

Le référent est responsable vis-à-vis des services municipaux du bon déroulement 

de la séance d’escalade à laquelle il participe. Le référent donne l’accès au mur 

d’escalade et part en dernier. Ce peut être la même personne, ou un autre 

référent.

A ce titre     :  

- Le référent qui ouvre la séance est connu du gardien.

- Il veille à la sécurité environnante du mur (enlever les bancs, les tables ou 

autres objets qui se situeraient à proximité du mur) afin d’écarter tout 

incident potentiel.

- Il s’assure que les cordes sont en moulinette en haut du mur à la fin de la 

séance.

- Il fait lover les cordes en fin de séance.

- Il signale tout incident ou accident au président du club.

Pour que les adhérents qui ne sont pas référents soient sûrs d’avoir accès au

mur, merci de s’inscrire sur le site de GTD en indiquant son heure 
prévisionnelle d’arrivée et sa qualité de référent. 
Le gardien peut interdire l’accès au mur en l’absence de référents.

Je soussigné.e  Mme / M. :

 

Certifie avoir lu et compris la charte ci-dessus et accepte être sur la liste des 

référents pour la saison 2023-2024.

Date et Signature     :   
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                        Exemplaire adhérent Exemplaire association
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